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Auteurs

L’organisateur d’un événement est-il responsable du retard d’un artiste? Il faut regarder le
contexte, répond la Cour supérieure, en rejetant la demande d'autorisation d'exercer une
action collective contre Gestion Evenko inc.1 relativement au retard de Travis Scott lors du
Festival musique et arts Osheaga à l'été 2018. Aperçu de la première action collective
québécoise en la matière.

Contexte

Organisé par la défenderesse Evenko, le festival Osheaga se présente comme une grande fête
dédiée à la musique et aux arts visuels où, pendant trois jours, des artistes de tous genres offrent
des prestations sur les nombreuses scènes extérieures aménagées au parc Jean-Drapeau de l’île
Notre-Dame.

Le rappeur Travis Scott était au programme de la soirée du 3 août 2018. Sa prestation était prévue
de 21 h 45 à 22 h 55 sur la scène de la Rivière. Désireuse d'assister à ce concert, la
demanderesse, détentrice « d'une passe » week-end, s'y installe dès 20 h 45.

Malheureusement, Travis Scott est retenu aux douanes ce soir-là. La séquence des événements
peut se résumer ainsi :

À 21 h 55, Evenko affiche un premier message sur les écrans géants du site, indiquant que le spectacle serait
retardé pour une raison hors de son contrôle.
À 22 h 15, Evenko diffuse un second message, sur les écrans géants et par Twitter, indiquant que Travis Scott a
été retardé aux douanes et qu’il est en route pour l’île Notre-Dame.
À 22 h 30, la demanderesse quitte les lieux; elle allègue n'avoir pas cru Evenko, craindre le couvre-feu et trouver la
foule agressive.
À 22 h 40, Evenko diffuse un troisième message sur les écrans géants, confirmant l'arrivée de Travis Scott sur l'île.
À 22 h 55, Evenko diffuse un quatrième message, annonçant aux festivaliers que le spectacle est sur le point de
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commencer.

Le spectacle commence à 23 h, pour se terminer vers 23 h 40. Une demande d'autorisation
d'exercer une action collective est déposée le lendemain.

La demanderesse cherche à représenter près de 50 000 festivaliers qui, selon elle, auraient subi un
préjudice imputable à Evenko. Elle prétend que le retard de 90 minutes de Travis Scott constitue
une inexécution contractuelle telle de la part d'Evenko que tous les membres du groupe devraient
pouvoir obtenir un remboursement équivalent à la valeur « d'une passe » quotidienne.

Jugement

Procédant à l'analyse exigée par l'article 575 C.p.c., le juge André Prévost conclut que les faits
allégués ne paraissent pas justifier les conclusions recherchées. La demande d’autorisation
d’exercer une action collective est par conséquent rejetée.

D'entrée de jeu, le tribunal met en doute certaines allégations de la demande : par exemple,
l'affirmation « de la demanderesse que la prestation de Travis Scott a été la considération principale
du contrat conclu avec Evenko » lui semble incompatible avec le fait qu'elle ait acheté « une
passe » de trois jours (par. 51, 56); de même, aucune preuve ne soutient sa prétention que la foule
était agressive (par. 54).

Ce sont toutefois surtout deux lacunes du syllogisme juridique qui mènent le tribunal à conclure que
la demande d’autorisation ne présente pas une cause défendable ayant quelque chance de succès
(par. 66).

D'abord, le tribunal refuse de réduire l'expérience du festival Osheaga à une seule performance,
même celle d'une tête d’affiche. Il qualifie plutôt l'événement « d’expérience globale […] dont l’intérêt
réside dans la multiplicité et la simultanéité des expériences culturelles » (par. 48). En effet, aux
artistes invités, musicaux, culturels, du cirque, s'ajoutent diverses activités, foires, croisières,
remises de prix, pour n'en nommer que quelques-unes (par. 48). Il souligne que l'ensemble des
documents ayant trait à la programmation et à l’horaire d’Osheaga contient l’un ou l’autre des
avertissements suivants : « Horaire et programmation sujets à changement » ou « Artistes et horaire
sujets à changement » (par. 47). De tels avertissements constituent une indication forte que de tels
retards sont loin d'être inusités ou, dans les mots du tribunal,  «[ce] n’est pas chose exceptionnelle
pour qui fréquente le milieu culturel » (par. 57). Dans ce contexte, aucune faute ne peut être
reprochée à Evenko.

Le tribunal poursuit son analyse ajoutant que, même s'il y avait faute, ce qui n'est pas le cas, la
situation n'a entraîné aucun préjudice indemnisable : citant les arrêts Sofio2 et Mustapha3, le
tribunal rappelle qu'une simple contrariété n'est pas un préjudice et que, dans les faits, « rien ne
démontre que le retard dans la prestation de Travis Scott ait comporté des inconvénients plus
graves que ceux subis habituellement par les personnes participant à des festivals de cette nature »
(par. 65).

Bref, dans le cadre d'un festival multigenre, le retard d'un artiste ne constitue pas nécessairement
un préjudice indemnisable et n'équivaut pas automatiquement à un défaut du promoteur d'exécuter
ses obligations.

Que retenir?

La décision est d'importance pour l'industrie de l'événementiel en ce qu'elle reconnaît que
l'organisateur d'un événement d'envergure doit parfois faire face à des imprévus et qu'il dispose
d'une marge de manœuvre raisonnable pour s'ajuster. Bien sûr, chaque situation sera un cas
d'espèce, mais un promoteur bien avisé prendra soin d'indiquer dans sa documentation que des
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changements sont possibles.

La décision reconnaît également qu'une expérience culturelle globale dépasse la somme de ses
composantes : le retard d'un seul artiste n'annule pas l'ensemble. Cette conclusion est susceptible
de s'appliquer à plusieurs autres industries : Osheaga offre un exemple type d'un ensemble de
prestations distinctes et simultanées, mais c'est également le cas de l'ensemble des manèges d'un
parc d'attractions ou de chacune des sections d'un jardin zoologique.

Nos associées, Myriam Brixi et Laurence Bich-Carrière ont représenté avec succès les intérêts
d'Evenko dans ce dossier.
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